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Actualités 

Assemblée Générale ANEEFEL : La partie statutaire validée, rendez-vous cet automne ! 

Malgré la tenue en distanciel, l’Assemblée Générale statutaire de l’ANEEFEL du 12 mars permit aux 

adhérents présents de débattre et d’échanger sur nombre de sujets d’actualité traités par l’ANEEFEL : 

Emballage, HVE, Certifications, OCM, Avenir de l’agriculture, Brexit notamment. 

Les comptes 2020 ont été validés, ainsi que la feuille de route 2021 qui met à l’honneur le déploiement 

de l’Association et le positionnement et la visibilité du métier, avec la prise en compte de la partie 

production. Enfin, les pistes de nouvelle stratégie de communication ont été présentées… et bientôt 

dévoilées ! Le rapport d’activité sera mis à votre disposition dans les prochains jours. Nous espérons 

la tenue d’un séminaire à Beaune à l’automne et vous y donnons rendez-vous ! 

 

Un taux de retours inédit pour FeL PARTENARIAT ! 

Plus de 90% des dossiers de renouvellement nous ont été retournés complets entre février et mars et 

c’est un record pour l’histoire de FeL PARTENARIAT. Nous tenions à vous remercier pour votre 

réactivité et votre implication dans cette démarche. 

 

Et lancement du GT Procédures 

FeL PARTENARIAT étant une démarche spécialement créée par et pour vos entreprises, nous 

souhaitons vous faire participer au maximum à la révision de ces procédures.  

Pour cela, nous mettons en place un Groupe de Travail – Procédures, pour lequel nous invitons toutes 

les personnes volontaires ayant la charge de la démarche FeL PARTENARIAT au sein de son entreprise. 

A ce jour, la première réunion de lancement a eu lieu pour établir les axes de travail mais nous 

commencerons à travailler directement sur les procédures aux alentours du 8 avril avec un rythme 

d’une réunion toutes les deux semaines. 

N’hésitez pas à contacter Barnabé VIALA (barnabe.viala@aneefel.com) pour y participer. 

 

Voici le rétroplanning de ce GT : 

 

 

mailto:barnabe.viala@aneefel.com
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BREXIT : Report de l’entrée en vigueur du certificat SPS 

Les autorités britanniques ont annoncé le report de l'introduction des processus de contrôles SPS aux 

frontières en Grande-Bretagne, donnant ainsi aux entreprises six mois supplémentaires pour se 

préparer. Les exigences de pré-notification et les contrôles documentaires, y compris les certificats 

phytosanitaires, seront exigés pour les végétaux et produits végétaux à faible risque (végétaux dits 

réglementés) à partir du 1er janvier 2022. Les contrôles physiques SPS des végétaux et produits 

végétaux à haut risque dits hautement prioritaires seront effectués aux postes de contrôle frontaliers, 

et non plus au lieu de destination comme actuellement, à partir du 1er janvier 2022. Les contrôles 

physiques SPS pour les végétaux et produits végétaux à faible risque (dits réglementés) auront lieu aux 

postes de contrôles frontaliers britanniques à compter de mars 2022. Les exigences SPS appliquées 

depuis le 1er janvier 2021 pour les animaux et produits animaux dits à haut risque (animaux vivants, 

produits germinaux, DAOA sujettes à mesures de sauvegarde) et les végétaux et produits végétaux dits 

hautement prioritaires restent en vigueur. Par conséquent, l'instruction et la délivrance de certificat 

(phyto)sanitaire pour ces produits restent d'actualité. Pour plus d'informations, vous pouvez consulter 

l'annonce officielle des autorités britanniques en cliquant sur le lien suivant : 

➢ https://questions-statements.parliament.uk/written-statements/detail/2021-03-11/hcws841 

 

Par ailleurs, une nouvelle information concernant les exports de produits biologiques a été publiée sur 
le site  

➢ https://www.gov.uk/guidance/importing-and-exporting-organic-food  
 
Le certificat bio ne sera pas demandé avant le 1er janvier 2022 (initialement demandé au 1er juillet 
2021). 
Comme pour les contacts sociaux, nous avons établi une liste de contact export, avec les membres 

de la Commission Internationale et les entreprises s’étant manifestées à travers différentes 

enquêtes (Brexit, veille internationale COVID en 2020 etc…) N’hésitez pas à nous communiquer votre 

contact si vous souhaitez être destinataire des informations. 

 

Emballage 

La publication du projet de décret issu de la Loi AGEC (article 77) relatif à l’obligation de présentation 
à la vente des fruits et légumes frais non transformés sans conditionnement composé pour tout ou 
partie de matière plastique a été mis en ligne le 8 mars pour consultation publique sur le site du 
Ministère de la Transition Ecologique et adressé aux adhérents 
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/prevention-des-risques-r6.html 
Nous vous remercions de vos retours.  
Plusieurs réunions de travail se sont tenues dans le cadre d’INTERFEL par la suite et une contribution 
sera adressée au MTES pour rappeler les demandes ayant été validées au CNA : exclusion de la 1ère 
gamme ½, précisions sur la notion de conditionnement (hors attaches), notion de mûrs à point, 
attention particulière à porter aux SIQO et aux mini légumes, précisions sur la liste de produits soumis 
à exemption et les dates. Les contributions peuvent être postées jusqu’au 30 mars 2021. 
 
Une lettre ouverte signée par des fédérations, entreprises et universités demande la prise en compte 
de la norme NF 51 800 (biosourcé compostable) et deux amendements ont été déposés dans ce sens 
dans le projet de loi CIimat. 
  

https://questions-statements.parliament.uk/written-statements/detail/2021-03-11/hcws841
https://www.gov.uk/guidance/importing-and-exporting-organic-food
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/prevention-des-risques-r6.html
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Grille des salaires conventionnels 2021  

2 signatures d’organisations syndicales CFDT et FO nous permettent d’adresser la grille des salaires 

2021 aux Pouvoirs Publics pour extension. Celle-ci vous a été envoyée le 11 mars 2021 et est applicable 

à partir du 1er mars. 

 

Nouveau protocole sanitaire en entreprise 

Le protocole sanitaire en entreprise a été mis à jour au 23 mars. Il rappelle que dans les circonstances 
exceptionnelles actuelles, il doit être la règle pour l’ensemble des activités qui le permettent. Dans les 
départements soumis à des restrictions supplémentaires de déplacement, les entreprises définissent 
un plan d’action pour les prochaines semaines, pour réduire au maximum le temps de présence sur 
site des salariés, tenant compte des activités télétravaillables au sein de l’entreprise.  
 
De nouvelles dispositions sont également prévues sur la Restauration en entreprise. 
 
Le nouveau protocole prévoit également que l’employeur limite autant que possible le recours au 
covoiturage (alors que dans sa version précédente, la présence de plusieurs salariés était admise dans 
un véhicule). 
 

➢ Protocole sanitaire en entreprise actualisé au 23 mars 2021 
➢ Fiche sur la restauration d’entreprise actualisée au 23 mars 2021 

 
 

Outils et informations 
2 nouveaux outils de veille sont mis à votre disposition : 

• Veille et action Economique juridique et fiscal CGI : un outil réalisé par la CGI sur les questions 
économiques, juridiques et fiscales, est mis à votre disposition sur notre site Internet, espace 
adhérent rubrique fiscale. 

 

• Veille RU Irlande et Pays Bas : réalisé par la DG Trésor, diffusé à la liste export et disponible dans 
l’espace adhérent international. 

 

Année Internationale des Fruits et Légumes 

Hélène Darroze et Guillaume Gomez ont confirmé leur soutien à l’année internationale des fruits et 
légumes en tant qu’ambassadrice pour Hélène Darroze et parrain pour Guillaume Gomez. Une 
conférence de presse se tiendra le 31 mars pour présenter les temps forts de cette année 
Internationale. 
 
  

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/230321_doc_cnam_fiches_covid_restaurants-v23032021.pdf
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Rapport CGAAER 

Publication d’un rapport sur la production et la commercialisation des produits agricoles et 

alimentaires dits « locaux ». 

➢ Rapport du CGAAER n°20074 : Les produits locaux (PDF, 1.97 Mo) 
 
 
Rapport de Branche : c’est bien à notre demande ! 

Vous nous avez interrogés sur la légitimité de Xerfi à vous demander de remplir un questionnaire 
servant à la construction du rapport de la Branche et nous vous en remercions. 
Oui, nous vous confirmons que c’est bien à la demande de l’ANEEFEL, et que votre contribution est 
très utile et sera totalement anonymisée. Merci de répondre avant le 2 avril. 
 
Les replays du CTIFL : 

 

• Journée Nationale Abricot avec la participation de Sabine ALARY  
 
Retrouvez l'intégralité de l'émission spéciale du 09/03/21 sur les enjeux de l'offre et de la 
consommation de l'abricot, entre reportages inédits et table ronde entre les professionnels de la 
filière. 
 

• Les Légumes en agriculture biologique 2 
 
Visionnez ce second volet de la série présenté par Juliette Pellat du CTIFL et Mathieu Conseil de l'ITAB 
le 11 mars dernier sur les thématiques marché, conservation et qualité. 
 

• Rencontres techniques : Eclaircissage pommier et poirier 
 
Revisitez le panorama des bonnes pratiques à la veille de la saison de l'éclaircissage avec le replay de 
la rencontre technique du 16/03/21 qui a rassemblé plus de 350 professionnels de la filière. 
 

Evènements à venir 
 

Mars : 
• 29/03 : Intervention de l’ANEEFEL au C.A. de Saveurs Commerce sur FeL PARTENARIAT et  

Plaisir et Confiance 

• 30/03 : 2ème journée Abricot/CTIFL  

• 31/03 : 2ème partie du séminaire Interfel sur les accords interprofessionnels 
 
 

Avril : 
• 01/04 : Commission Economie 

• 02/04 : Commission Paritaire Branche Expédition Exportation F&L 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/125554?token=553ea12473ce2abd47ad550ee88097960e28af721d642048bc1740189fdfbadb
https://www.youtube.com/watch?v=zJ2PfD-NDds
https://www.youtube.com/watch?v=7bfYEMkdiCs
https://www.youtube.com/watch?v=FeHw6a5HfzU&feature=youtu.be

